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Service Audit Qualité Procédures Sécurité 

 

 

 

Je soussigné(e) : ......................................................................................................................................... 

Résidant : .................................................................................................................................................... 

Né(e) le : ...........................................  dans la commune de  ...................................................................... 

Je suis    Un tiers   

   Un locataire SIDR   

   Le représentant légal de M/me  ........................................................................................ 

Résidant :  ................................................................................ 

Né(e) le :  ...................  dans la commune de  ........................... 

 

Sollicite le droit d’accès aux images me concernant ou concernant la personne que je représente.  
 

Ces images ont été prises dans le bâtiment SIDR suivants :  ................................................................ 

Le site : (nom du site) :  ......................................................................................................................... 

L’adresse du site :  N° ………. (Rue)  .................................................................................................. 

Commune : (nom et code postal) :  ....................................................................................................... 

A la date du … / ….. / …Entre les heures suivantes :    …. H …… et ……. H ……  

 

Je déclare avoir pris connaissance des conditions de la procédure suivante :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à ……………………………………………………………..., Signature (Suivi de la mention « lu 

et approuvé ») 

 

Le ……………/…………/…………… 

 

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

- - - - - - -  

ACCUSÉ DE RÉCEPTION pour une demande d’accès à des enregistrements vidéo  

 

Représentant de la SIDR ayant enregistré la demande (nom/prénom) :  .................................................... 

Date :  .........................................................  Heure :  ................................................................................. 

Lieu :  ......................................................................................................................................................... 
 

 

 

Demande d’accès à des enregistrements vidéo, de vérification 

ou de destruction de ces enregistrements : 

Annexe 2 

En application de la législation en vigueur (Règlement général sur la protection des données, article 15), toute personne physique justifiant 

de son identité peut accéder à ses données personnelles (à savoir ses images, à l’exclusion de ses biens). Le visionnage d’enregistrement 

vidéo ne peut s’effectuer que dans la mesure où le demandeur est personnellement concerné ou représentant légal de la personne filmée. 

Toute personne souhaitant accéder aux images enregistrées devra faire une demande dans un délai maximum de 7 jours à compter de la 

date de l’enregistrement. Le demandeur, prend conscience qu’en cas de carence d’image, le visionnage est impossible. De plus, si les images 

visionnées devaient concerner d’autres personnes la demande ne pourra être satisfaite. 

Pour toute information sur les traitements de données personnelles effectués par votre bailleur et pour exercer votre droit d’accès aux 

images vous concernant, vous devez adresser ce formulaire dument complété à : Accès Vidéo, CDC Habitat 33 avenue Pierre Mendès France, 

75013 Paris, ou le déposer dans votre agence la plus proche ou en ligne sur : donnees-personnelles.cdc-habitat.fr, en y jouxtant une copie 

de votre pièce d’identité et si besoin un acte de tutelle. Vous pouvez également contacter notre Correspondant Protection des Données par 

les mêmes moyens pour toute question. Vous disposez ensuite d’un droit de recours auprès de la CNIL. 


